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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LÂ REPUBLIQUE

DECRET N"2OO1 -2]6 DU 12 JU]LI,ET 2OO1

Porlant promotion des personnels officiers
des Forces Armées Béninoises aux grades

supérieurs au tlhe du troisième trimestre
de l'Année 2001 .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQIJE
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la loi no 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

Vu la loi n'90-016 du 18juin 1990 portant création des Forces Armées Béninoises ;

Vu laloino 81-014 du l0 octobre 1981 portant statut général des personnels militaires des Forces Armées
Béninoises et les Lois n' 88-006 du 26 awil 1988 etn'98-012 du25 féwier 1998qui
I'ont modifiée el complétée :

Vu laloi n" 2000-21 du28 décembre 2000 portant loi de Finances pour la gestion2000;

Vu la Proclamatron le 03 awil 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret no 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du Gouvemement ;

Vu le Décret 97- 143 dt 25 mars 1997 portant athibutions, organisation et fonctionnement du
Ministère de la Défense Nationale ;

Yu le Décret no80-34 du I I féuier 1980 portant déblocage total et définitif des avantages financiers
correspondant aux avancements des Agents permanents de l'Etat et des personnels militaires des

Forces Armées populaires du Bénin pour compter du l"'janvier 1980 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat, chargé de la Défense Nationale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 4 juillet 2001 ;

DECRETE

Article ler.- Sont promus aux grades supérieurs à titre d'ancienneté ou au choix, pour compter l"'
juillet 2001 , les Ofliciers des Forces Armées Béninoises dont les noms suivent :

I- GENDARMERIE NATIONALE

1- POURLE GRADEDE COLONEL

Lieutenant -{olonel DOMINGO Dohato Camille

Vu le Décret no 2000-645 du 29 décembre 2000 portant inscription au tableau d'avancement des
personnels officiers aux grades supérieurs au titre de l'amée 2001 ;
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I.2. POUR LE GRADE DE LIEU'I'I'NAN'I'-COLONBL

- CHEF D'ESCADRON SEKOU Adarnou
- CHEF D'ESCADRON DAN'ION Valcntirr'

o

o

-CAPIl'AlNt1 AHII{A Ii. Justirr
-CAPITAINE AFANNOU Ludovic

1.4 - POUR LE GRADE DIi CAPITAINB

- Licutenant DANSOU K. Àntoirrc

II - AII.MEB DB'I'BIIIIB

2.1- POUR LB GRADB DB COLONBL

-Ll EUTENANT-COLONEL TOGBE Comlan
-LIEUTENANT-COI,ONEI. N'DA BIO Orou Toui
-LIEUTENANT-COLONEI. ZOI IOUN Achillc Dicudonné

- CHEI] DE IIATAILLON BOUI{ANDI Alahassann
- IN'TENDAN'I'MII,ITAIIIE DE 3èN'" CLASSE MI]DESSOUKOU DéSiTé

- CI IEF DE BATAILLON GNINOTJ Kokou
- CI'IEF D'tsSCADI{ON GNAIJO Sanni

-CAPITAINE ADJAHO A. Guy
-MEDECIN CAPITAINE LANTONKPODE Wilfiied
-CAPITAINE HOUMENOU Coovi
-CAPIT^INE SOGNI Jusl.in
-CAPITAINE ADJILE Elisée
-CAPITAINE SANNI Bachabi Abdou-Baki

1.3 - I'}OUR LE GRADE DE CIItIF D'ESCÂD|ION (Commandant)

2.2- POUR LE GRADE DE LIEUTENANT-COLONEL OU
INTENDÀNT MILITAIRE DIi 2trME CLASStr

2.3 - POUR LE GRADB DE COI}IMANDANT OU
MEDECIN COI}TMANDAN'I'
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2.4 - PO UR LE GRADE DE CAP ITAINE

-LIEUTENANT AKANNI L. V. Olladé
-LIEUTENANT HOLTNDJREBO Clément

III - FORCES AERIBNNES

NEANT

1r-

o -COIvIMANDANT KANDISSOUNON Ousmane

3.3 - PO LE GRADEDECoMMANDANT

-CAPITAINE ADOME Gbodja Cosrne

3.4 - POUR LE GRA DE DE CAPITAINE

NEANT

IV - FORCES NAVALES

o 4.1 - POURLEG&{DE DE CAPI TAINE DB VAISSEAU (Colonel)

NEANT

4.2 - PO LE GRADE DE CAPITAINE, DE TE ieutenant-Colon t)e

-CAPII'AINE DE CORVETTE IIOIJENOU L Randolphe

4.3 - POUR LE GRADE DE CAPI INE DE CORVETTE (Comman dant))

-LIEUTENANT DE VAISSEAU GONSALLO Joseph F. d,Assise

UR LE DE E LIE TENANT VAI U Ca I4.4 -

-ENSETGNE DE VAISSEAI] DE 1ê* CLASSE AHOUANMENOU SAMSON

3.T - POUR LE GRADE DE COLONEL
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Article 2 : Les propositions ci-dessus constatées donnent droit à l'augmentation de
traitement dans les conditions définies par le Décret n" 80-34 du 11 février 1980 susvisé.

Article 3 : Le Ministre d'Etat, chargé de la Défense Nationale et le Ministre des Finances et
de l'Economie sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent
Décret qui sera publié au Joumal Officiel.

FaitàCotonou,le 12 Juillet 2001

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective,

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre des Finances
et de l'Econ e,

théophile I[414.- PierreOSHO.-
FiIniÈtre intér$maire

AMPLIATIONS:PR6AN4CS 2 CC 2 CES2HAAC2MECCAG-PD4 MDN4MFE
4 AUTRES MINISTERES 17 SGG 4 SPD 2 DGBM-DCF-DGTCP.DGID.DGDDI5 BN -

DAN- DLC 3 GCONB-DCCT-IGE-DEP-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 T]NB-ENA-
FASJEP 3 EMA 6 EMAT 2 FA 2 FN 2 DSPM 2 INTERXSSES 26 DOSSIERS
INTERESSES 26 ARCHIVES 2 CHRONO 2 JO I.

(

Le Ministre d'Etat, chargé de la
Défense Nationale
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